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dernières années, plus ou moins
selon les quartiers. Il pointe par
ailleurs le Plan d’utilisation du sol
(PUS), mis en œuvre en ville de
Genève. Ce règlement empêche-
rait, selon lui, une surface com-
merciale de changer d’affectation.
Le local d’un fromager en faillite
ne peut pas, par exemple, être
repris par un commerçant qui ne
vend pas de produits alimen-
taires, ce qui rigidifierait le mar-
ché. Des discussions sont en cours
à l’État pour assouplir le PUS.

Selon l’Ocstat, le loyer annuel
moyen au m2 demandé pour une
surface de bureaux est de
452 francs (455 en 2018). Il est
plus élevé au cœur de la ville
(660 francs dans le secteur Genè-
ve-Cité) que dans les communes
périphériques (379 francs en
moyenne dans les autres commu-
nes du canton). Richard Étienne

@RiEtienne

ques de l’Ocstat ne montrent ni le
taux de vacance dans le canton ni
la disparité de la situation entre
les communes. Dans l’hypercen-
tre, 3% de bureaux sont vacants,
alors que du côté de l’aéroport, ce
taux frôle les 10%.

Le directeur de Partner Real
Estate Knight Frank, Robert
Curzon Price, estime, lui, qu’avec
un million de mètres carrés de
surfaces commerciales en plus,
Genève va renforcer son attracti-
vité car les prix à la location vont
baisser. Une nouvelle qui devrait
attirer d’autant plus d’entreprises
(plutôt en périphérie, où les taux
de vacance sont plus élevés) que la
population a voté en faveur de la
réforme fiscale et du financement
de l’AVS (RFFA) en mai dernier.

Philippe Angelozzi, secrétaire
général de la Société des régis-
seurs de Genève, confirme que les
prix ont graduellement baissé ces

41 281 m2 d’ateliers (+22,8%) et
40 270 m2 de dépôts (+42%).

Gregory Grobon, directeur du
cabinet SPG Intercity Genève, ne
voit «rien d’alarmant» dans cette
hausse. «Certaines entreprises ont
baissé leurs effectifs, mais il y a
surtout une production de nou-
veaux bureaux de meilleure qua-
lité», estime-t-il. «Il y a plus d’of-
fre, il est donc normal que le vo-
lume de surfaces commerciales
augmente, indique Gregory Gro-
bon. Le taux de vacance aug-
mente aussi, mais moins vite.»

Près de 5% des surfaces com-
merciales du canton sont vacan-
tes, un taux qui devrait passer à
près de 6% dans un an, selon les
chiffres de SPG Intercity. Les taux
de vacances à Genève à la fin du
siècle dernier tournaient autour
de 7%. Dans les grandes capitales
européennes, ce pourcentage os-
cille entre 6% et 10%. Les statisti-

École

Une rentrée sous le signe
du soutien aux plus fragiles

Lundi, quelque 77 000 élèves ge-
nevois prendront le chemin de 
l’école. C’est 1200 de plus que l’an
dernier. Une hausse importante, 
surtout pour le primaire qui accuse
863 élèves supplémentaires. Soit 
l’équivalent d’un bâtiment scolaire
entier en plus! La cheffe du Dépar-
tement de l’instruction publique 
(DIP), Anne Emery-Torracinta, a 
souligné mardi en conférence de 
presse que «contrairement à 
d’autres cantons, Genève continue
à connaître une hausse démogra-
phique qui met le système sous ten-
sion». Mais les moyens financiers 
ont été accordés, et les conditions-
cadres sont stables, tout comme les
effectifs par classe, a-t-elle assuré.

Dix éducateurs en plus
Cette nouvelle année scolaire ne 
comporte pas de grandes révolu-
tions, plutôt des déploiements de 
dispositifs destinés à soutenir les 
élèves à besoins spécifiques. Ainsi,
au primaire, les moyens pour l’in-
clusion de ces élèves – souffrant 
d’un handicap ou non – sont ren-
forcés. Vingt et un établissements 
sont désormais dotés d’une équipe
pluridisciplinaire (composée 
d’éducateurs, de psychologues, 
d’infirmières, entre autres). Sur-
tout, les 58 établissements du pri-
maire bénéficient de la présence 
d’un éducateur à 50% au moins. 
L’inclusion des élèves à besoins 
particuliers dans l’école ordinaire 
augmente de manière significative:
138 enfants, contre 55 l’an passé, 
bénéficieront de mesures de sou-
tien. Elles consistent en un appui 
allant de trois à douze périodes 
hebdomadaires. Il est assuré par 
un maître spécialisé, présent en 
classe aux côtés du professeur ordi-
naire, ou par un éducateur. Pour ce

dispositif, le nombre d’éducateurs
– tout comme le nombre d’infir-
mières scolaires – a d’ailleurs été 
revu à la hausse cette rentrée: dix 
postes en plus; 4,5 pour les ensei-
gnants spécialisés. Le besoin d’aide
est bien réel: l’an passé, le DIP a 
reçu plus de 500 demandes de la 
part des écoles pour des évalua-
tions de cas d’élèves présentant 
des difficultés scolaires, mais aussi
des problèmes de comportements
qui sont en hausse.

En mai, la présidente du syndi-
cat des enseignants du primaire 
(SPG), Francesca Marchesini, tirait
la sonnette d’alarme et confiait être
«débordée par les appels de collè-
gues qui ne savent plus quoi faire»
face aux cas d’élèves violents. Anne
Emery-Torracinta confirme qu’une
augmentation des comportements
violents a été constatée, notam-
ment chez les tout-petits. «Il faut 
donc mettre en place également un
soutien de type éducatif plus que 
pédagogique.» Sandra Capeder, di-

rectrice de l’Office médico-pédago-
gique – qui chapeaute l’enseigne-
ment spécialisé –, ajoute: «Un édu-
cateur amène un autre regard et 
son expertise. Il peut proposer une
évaluation de la problématique, 
élaborer des pistes d’intervention 
avec l’enseignant.» Mais il ne reste
pas ad vitam æternam dans la 
classe… «Ces problématiques doi-
vent être suivies et pourraient être
traitées dans le cadre de la forma-
tion initiale et continue des ensei-
gnants», répond la directrice.

Diminuer les effectifs
Face à «des cas pédagogiques de 
plus en plus variés et complexes», 
Francesca Marchesini abonde sur 
la nécessité de renforcer la forma-
tion et plaide aussi pour un cursus
universitaire étendu à cinq ans (au
lieu de quatre). La présidente re-
connaît les efforts entrepris par le 
DIP. Mais au vu de la situation ac-
tuelle, «il faut que les élèves à be-
soins particuliers soient pris en 

compte dans l’organisation des 
classes et que cela se traduise par 
une diminution des effectifs afin de
garantir un accueil de qualité pour
tous».

L’aide d’acteurs externes
Au secondaire aussi il faut s’acti-
ver pour les jeunes en difficulté.
Depuis la rentrée passée, le DIP
applique une exigence constitu-
tionnelle, la formation obligatoire
jusqu’à 18 ans (FO18). Un plan a
été lancé pour éviter le décro-
chage scolaire et réinsérer les jeu-
nes en rupture. Cela se traduit
notamment par la mise en place
de classes préprofessionnelles
pour préparer à l’apprentissage,
un an de stages par rotation et un
module de remobilisation (stages,
appuis scolaires). L’an passé, ce
système a bénéficié à 700 jeunes.
Quatre cent quatre-vingts places
sont déjà occupées pour cette
rentrée.

Mais le dispositif doit être plus
efficient, selon les professionnels 
de terrain, qui ont constaté un taux
d’absentéisme important. Des mo-
difications sont justement prévues.
Le nombre d’heures du module de
remobilisation a été revu à la 
hausse et deux éducateurs seront 
présents en soutien aux ensei-
gnants. Terminé le «zapping» dans
les stages par rotation, ils seront 
moins nombreux mais plus longs 
et ciblés.

Le système se développe avec
des partenaires externes: durant 
l’automne, 20 places de stages se-
ront offertes par des entreprises. 
De plus, une collaboration est en 
cours avec une dizaine d’associa-
tions spécialisées dans la réinser-
tion professionnelle. Objectif: défi-
nir un cadre et une forme de rétri-
bution – entre autres – pour que ces
acteurs prennent en charge des 
jeunes de FO18. «Nous sommes 
dans une phase d’évaluation, pré-
cise Eric Stachelscheid, directeur 
du service prospective et gestion 
de l’enseignement secondaire II. 
Nous espérons une mise en œuvre
début 2020.»

L’appui aux élèves 
en difficulté 
est renforcé avec 
des éducateurs. 
Le dispositif 
pour les jeunes en 
rupture est étendu

Aurélie Toninato
@a_toninato

Dès lundi lors de la rentrée des élèves de primaire, 138 enfants, contre 55 l’an passé, bénéficieront de mesures de soutien. PEOPLEIMAGE

Le volume de bureaux et de surfa-
ces commerciales vides à Genève
a atteint une proportion record.
Le 1er juin, 337 818 m2 de surfaces
d’activités, disponibles à la loca-
tion ou à la vente, étaient vacan-
tes, a indiqué ce mardi l’Office
cantonal de la statistique (Ocstat).
Un chiffre en hausse de 8,7% par
rapport au même mois de l’an
dernier. Il s’agit même de la va-
leur la plus élevée depuis 1985,
date des premiers résultats dispo-
nibles, selon l’Ocstat.

Ces surfaces sont formées de
234 478 m2 de bureaux (+3,4% sur
un an), 21 789 m2 de magasins ou
arcades commerciales (–1%),

Plus de 337 000 m2 
de surfaces commerciales 
sont vacantes. Inquiétant? 
Les experts y voient 
une bonne nouvelle

Nombre record de bureaux vides dans le canton

Projets pilotes numériques 
et refonte du Cycle
U  Pas de révolutions au menu 
de la rentrée mais quelques 
nouveautés. Le système du Cycle 
d’orientation mis en place 
en 2011, avec ses trois niveaux, 
est un échec pour les élèves 
les plus faibles. Anne Emery-
Torracinta a plusieurs fois fait 
part de sa volonté de le réformer 
d’ici à 2023. Des jalons sont déjà 
posés pour cette rentrée: 
le nombre de périodes de cours 
est harmonisé entre les sections, 
les élèves de 10e année en section 
LC (degré moyen) auront 
désormais le choix entre deux 
profils – «sciences appliquées» 
(nouvellement créé) ou «langues 
vivantes» –, l’orientation scolaire 
et professionnelle est renforcée, 

entre autres. Des jalons aussi 
dans le projet de l’éducation 
par et au numérique: 38 projets 
pilotes de professeurs de tous 
degrés sont testés cette année. 
Ils portent sur de nouvelles 
façons d’enseigner comme 
sur la prévention des risques 
du numérique. «Des enseignants 
mènent déjà des 
expérimentations depuis 
plusieurs années, rapporte 
Nicolas Tavaglione, secrétaire 
général adjoint en charge de 
la coordination des projets 
numériques. Là, nous fédérons et 
structurons les démarches pour 
constituer un stock d’expériences
potentiellement généralisable. 
C’est un laboratoire.» A.T.

Clinique des Grangettes
Genève

Les annonces de naissance, avec photos des bébés,
sont disponibles sur le site www.grangettes.ch

Nous avons l’immense joie 
d’annoncer la naissance d’

Amalia, Elvira
le 15 août 2019 à 12 h 00

Tania, Cyril et Chiara  
Flückiger (-Ciotti)
1290 Versoix

Nous avons le grand bonheur 
d’annoncer la naissance de

César
le 15 août 2019 à 15 h 28

Elodie et Nicolas Viñas
165, chemin des Marais
1255 Veyrier

Avis de naissances

Lire l’éditorial en une:
«Des béquilles pour 
les enseignants»


